
GATT/AIR/3378 26 NOVEMBRE 1992 

» 
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OBJET: COMITE DES TEXTILES 

1. LE COMITE DES TEXTILES SE REUNIRA LE 9 DECEMBRE 1992 A PARTIR DE 
15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRÇ DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

L'ORDRE D 

A. EXAMEN ANNUEL, CONFORMEMENT A L'ARTICLE l67^ DE L'ARRANGEMENT 
CONCERNANT LE COMMERCE INTERNATIONAL DE^sSEXTILES (AMF), DU 
FONCTIONNEMENT DE L'ARRANGEMENT PROROGE PAX LE PROTOCOLE DE 1986 
ET MAINTENU EN VIGUEUR PAR LE PROTOCflCE^E 1991. POUR CET 
EXAMEN, LE COMITE DISPOSERA DES DOCUMENT^ SUIVANTS: 

I) ACCEPTATIONS DU PROTOCOLE Dff-l£91 (COM.TEX/70/ADD.2 ET 
71/REV.l); 
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II) RAPPORT DE L'ORGANE DE SURVEILLANCE DES TEXTILES SUR 
L'APPLICATION DE L'AMF AU TITRE DES PROTOCOLES DE PRORO
GATION DE 1986 ET 1991 AU COURS DE LA PERIODE ALLANT DU 
1ER AOUT 1986 AU 3/ JUILLET 1992 (COM.TEX/SB/1799 ET ADD.l); 
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DE LA DEMANDE, ̂ E. LA PRODUCTION ET DU COMMERCE DANS LE 
SECTEUR DES ̂ HKTlfcES ET DES VETEMENTS (COM.TEX/W/245). 

B. POURSUITE DU DEM^SUR L'AVENIR DE L'AMF, ENGAGE A LA REUNION DU 
COMITE DU 6 DBWiMBRE 1991 (COM.TEX/72). 

C. COMPOSITIONV^E^y* ORGANE DE SURVEILLANCE DES TEXTILES. 

D. AUTRES iJuESftaONS. 

3. LES MEMBRES DtTCOMITE, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET 
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES QUI DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER A LA 
REUNION PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 
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